
Inscrire votre numéro d’adhérent

☎ WAFA IMA
(HOSPITALISATION & RAPATRIEMENT)

+212 (0)5 29 07 50 86
24h/24 - 7j/7

⛑ URGENCES MAROC

141
SMUR

150
POMPIERS

📞 TÉL & WHATSAPP

+33 (0)9 88 99 82 82
Du lundi au vendredi

de 9h à 18h

📨 EMAILS

Informations générales
informations@capitone.fr

Remboursements
gestion@pleyel-sante.fr

💶 REMBOURSEMENTS
& CARTE TIERS PAYANT

www.pleyel-sante.fr
Espace adhérent(e)

Site Internet ou application
iOS & Android

ℹ DEVIS - DOCUMENTS
QUESTIONS & RÉPONSES

www.capitone.fr

CAPITONE

À  I M P R I M E R ,  A F F I C H E R  E T T R A N S M E T T R E

G U I D E  M A R O C

R E M B O U R S E M E NT S A U M A R O C - C N S S
✅ ÉTAPE 1 > DÉPÔT DES DOCUMENTS À LA CNSS

Dépôt du dossier à la CNSS (Feuilles de soins, factures)
⚠ Conserver une copie des pièces

✅ ÉTAPE 2 > APRÉS REMBOURSEMENT DE LA CNSS
⬇ Télécharger les RELEVÉS DE PRESTATIONS CNSS

sur www.cnss.ma
✅ ÉTAPE 3 > ENVOI DES DOCUMENTS À PLEYEL SANTÉ

RELEVÉ DE PRESTATIONS CNSS
+ AJOUTER POUR CES 3 POSTES UNIQUEMENT (OBLIGATOIRE)

🕶 OPTIQUE 🦷 DENTAIRE 🏥 HOSPITALISATION

Opticien
Facture détaillée et 
acquittée de l’opticien

Ophtalmologiste
Prescription de 
l’ophtalmologiste

Facture détaillée et 
acquittée du dentiste

ℹ Le document doit 
indiquer la nature et le 
prix de chaque prothèse 
ainsi que le numéro des 
dents soignées) 

Facture détaillée 
et acquittée de 
l’établissement 
hospitalier

ℹ Le document 
doit indiquer  les 
dépassements 
d’honoraires)

📩 Envoyer par email à gestion@pleyel-sante.fr

⚠ En dehors de ces pays il est nécessaire de souscrire 
une assurance complémentaire pour les frais de santé et d’assistance

OÙ SUIS- JE  COUVERT ?
FRANCE

SANTÉ + ASSISTANCE
MAROC

SANTÉ + ASSISTANCE
ESPAGNE
ASSISTANCE

H O S P ITA L I S AT I O N A U M A R O C - C N S S
HOSPITALISATION

URGENTE

🚑 Se rendre
dans un établissement hospitalier

HOSPITALISATION
PROGRAMMÉE

⚠ AU MOINS 10 JOURS AVANT
organisation de la prise en charge

DANS UN ÉTABLISSEMENT AGRÉÉ
☎ APPELER  WAFA IMA (OBLIGATOIRE)

⚠ ne pas attendre le jour de sortie de l’établissement pour contacter
 WAFA IMA au risque de ne pas recevoir de prise en charge

🏥 ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE
1 L’établissement agréé demande à la CNSS la prise en charge de sa part
2 SI LA CNSS AUTORISE LA PRISE EN CHARGE
🆗 WAFA IMA établit la prise en charge pour la partie complémentaire

À LA SORTIE - SEULE LA PARTIE À VOTRE CHARGE EST À RÉGLER
DIRECTEMENT À L’ÉTABLISSEMENT HOSPITALIER

⬇ ⬇

JE
 S

UIS ADHÉRENT·E 

CNSS
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